
Zonage du PLU en vigueur (avant modification) 
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Édité le 15 mars 2020

Approuvé par délibération du Conseil municipal du 29 juin 2007
Modi�é par délibération du Conseil municipal du 28 février 2011

Modi�é par délibération du Conseil municipal du 27 mai 2011
Modi�é par délibération du Conseil municipal du 20 mars 2013

Modi�cation simpli�ée approuvée par délibération du 12 décembre 2013
Révision simpli�ée «Domaine de Caylus» approuvée par délibération du 20 janvier 2014 

Modi�cation simpli�ée approuvée par délibération du 22 décembre 2014
Modi�cation n°3 approuvée par délibération du 31 janvier 2020
Mise en compatibilité (Verchant) approuvée par délibération du

Modi�cation n°4 approuvée par délibération du     septembre 2022 
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Périmètre d’Attente d’un Projet d’Aménagement Global

Durée maximale : 5 ans à compter de l’approbation de la 4ème modification du PLU
Seuil au delà duquel les constructions nouvelles sont interdites : 20m²
Extension limitées à 10% de SDP existante à la date d’approbation de la 4ème modification du PLU
dans la limite de 200m² de SDP totale (existante et extension)

Emplacement Réservé et Servitude de Localisation (L151-41, L152-2)


